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Statistiques relatives aux véhicules financiers 

effectuant des opérations de titrisation (VFT) de 

la zone euro : quatrième trimestre 2021 

 Au quatrième trimestre 2021, l’encours des titres de créance émis par les véhicules financiers effectuant 

des opérations de titrisation (VFT) de la zone euro a augmenté, pour s’établir à 1 714 milliards d’euros, 

après 1 626 milliards au trimestre précédent  

 Les émissions nettes de titres de créance effectuées par les VFT au cours du quatrième trimestre 2021 

ont représenté 89 milliards d’euros  

 Les VFT de la zone euro ont acquis pour 34 milliards d’euros de prêts titrisés au quatrième 

trimestre 2021, leurs encours ressortant au total à 1 301 milliards  
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Graphique 1 
Titres de créance émis par les VFT de la zone euro 

(en milliards d’euros ; données brutes) 

 

Données relatives aux titres de créance émis par les VFT de la zone euro 

 

L’encours des titres de créance émis par les VFT de la zone euro s’est établi à 1 714 milliards d’euros à la 

fin du quatrième trimestre 2021, en hausse de 88 milliards par rapport à la fin du trimestre précédent. Sur la 

même période, les transactions ont donné lieu à des émissions nettes de 89 milliards d’euros 

(cf. graphique 1). Le taux de croissance annuel des émissions de titres de créance, calculé sur la base des 

transactions, a augmenté pour s’inscrire à 5,8 % au quatrième trimestre 2021, après 3,4 % au trimestre 

précédent. 

Les prêts titrisés détenus par les VFT de la zone euro – qui représentent l’essentiel des actifs auxquels 

sont adossés les titres de créance émis – ont augmenté, ressortant à 1 301 milliards d’euros à la fin du 

quatrième trimestre 2021, après 1 254 milliards à la fin du trimestre précédent. Cette variation s’explique 

essentiellement par des acquisitions nettes à hauteur de 34 milliards d’euros (cf. graphique 2). Les 

acquisitions nettes de prêts titrisés émis par les institutions financières monétaires (IFM) de la zone euro 

ont représenté 27 milliards d’euros. 
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Graphique 2 
Prêts titrisés détenus par les VFT par émetteur 

(transactions trimestrielles en milliards d’euros ; données brutes) 

 

Données relatives aux prêts titrisés détenus par les VFT par émetteur 

 

S’agissant du secteur emprunteur des prêts titrisés, les prêts accordés aux ménages de la zone euro se 

sont élevés à 768 milliards d’euros à la fin du quatrième trimestre 2021, les acquisitions nettes représentant 

2 milliards au cours du même trimestre, tandis que les prêts consentis aux sociétés non financières de la 

zone se sont établis à 393 milliards, avec des acquisitions nettes de 26 milliards. 

Parmi les autres actifs des VFT de la zone euro, les dépôts et les prêts se sont élevés à 189 milliards 

d’euros à la fin du quatrième trimestre 2021, et ont représenté essentiellement des créances sur les IFM 

de la zone (99 milliards). Une acquisition nette de dépôts et de prêts d’un montant de 9 milliards d’euros a 

également été observée au cours de ce trimestre. Les avoirs en titres de créance ont représenté 

457 milliards d’euros à la fin du quatrième trimestre 2021, les acquisitions nettes s’établissant à 

27 milliards. Les autres actifs titrisés détenus par les VFT – comprenant par exemple les créances 

commerciales, fiscales et autres créances – se sont élevés à 116 milliards d’euros, avec des acquisitions 

nettes de 9 milliards au cours du trimestre.  

 

 

Pour toute demande d’information, veuillez utiliser le formulaire de demande d’informations 

statistiques. 
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Notes 

 Les liens hypertexte figurant dans le corps du texte du communiqué statistique et dans les tableaux en 

annexe renvoient à des données susceptibles de varier avec les nouvelles publications en raison des 

révisions. Les chiffres indiqués dans les tableaux en annexe correspondent à une photographie des 

données au moment de la présente publication.  
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Table 1. Assets and liabilities of euro area financial vehicle corporations
(EUR billions and annual percentage changes; amounts outstanding at end of period; transactions during the period)

Out- Transactions Annual growth rate1)

standing

amounts

Q4 2021 Q2 2021 Q3 2021 Q4 2021 Q2 2021 Q3 2021 Q4 2021

Assets

Deposits and loan claims 189 16 -14 9 14.3 4.8 8.1

With euro area MFIs 99 14 -13 5 17.9 2.3 4.0

Securitised loans 1301 -28 -3 34 -3.3 -2.0 -1.1

By borrowing sector

To euro area MFIs 20 0 0 4 14.8 16.0 24.1

To euro area general government 3 0 0 0 -1.2 -4.1 1.1

To euro area insurance corporations and pension funds 5 0 0 0 - - -

To euro area non-MMF investment funds 3 0 0 0 -7.5 -3.6 3.8

To euro area other financial institutions 22 0 2 0 -1.5 0.5 2.0

To euro area households 768 -12 -4 2 -5.3 -2.9 -3.4

To euro area non-financial corporations 393 -13 2 26 0.4 0.4 3.3

To non-euro area residents 87 -4 -2 1 -3.5 -6.6 -4.5

By originator

Originated by euro area MFIs 996 -24 -2 27 -4.2 -2.5 -1.4

Remaining on MFI balance sheets2) 438 - - - - - -

Originated by euro area general government 0 0 0 0 - - -

Originated by euro area financial corporations

other than MFIs 195 -1 2 3 2.7 4.2 2.0

Originated by euro area non-financial corporations 22 0 0 4 -11.7 -12.8 4.0

Originated by non-euro area residents 88 -2 -3 0 -3.8 -6.9 -5.7

Debt securities held 457 14 13 27 10.6 12.3 14.9

Other securitised assets 116 4 0 9 11.8 11.2 16.3

Equity and investment fund shares/units 87 1 -2 4 11.8 8.0 2.0

Other assets 78 1 -3 -10 17.4 11.1 -10.2

Liabilities

Loans and deposits received 122 -7 -3 4 6.4 4.0 2.9

Debt securities issued 1714 18 -1 89 2.9 3.4 5.8

Up to 1 year 139 8 -2 16 15.0 9.5 15.9

Over 1 year and up to 2 years 16 0 -1 -2 59.6 29.2 -4.5

Over 2 years 1559 10 2 75 1.6 2.7 5.1

Capital and reserves 17 1 2 1 55.9 72.0 37.0

Other liabilities 375 -3 -8 -23 -2.1 -2.8 -8.6

Total 2229 9 -10 72 2.6 2.7 3.3

Source: ECB.
1) Annual growth rates are calculated on the basis of transactions, i.e. from an index of notional stocks which is obtained (starting from a base period) by
dividing transactions by the outstanding amounts at the beginning of the period to which they refer. For further details see the technical notes to sections 2.1
to 2.6 of the Statistics Bulletin (available from the ECB’s Statistical Data Warehouse).
2) Refers to loans reported by euro area MFIs as securitised through euro area FVCs but which are still on their balance sheets, i.e. the loans have not been
derecognised.
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